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"Les deux chambres du parlement provincial du Bas-Canada ont passé$dans leur dernière session, un bill pour l'encouragement de l'éducation dans
le les paroisses de la campagne. que son excellence le comte Dalhousie a jugé
s à propos de référer à la sanction du roi. Je croirais, mylord, manquer à ce
e que je dois à ma place et à mon pays, si je ne faisais connaître à votreseigneurie combien les sujets catholiques de cette province désirent ardemmentqu'il plaise à sa majesté de sanctionner ce bill ; car, quoiqu'il soit dresséSdans des termes qui doivent accommoder toutes les persuasions religieuses,X il intéresse néanmoins plus spécialement les catholiques, comme n'ayant eujusqu'à ce jour aucun encouragement pour leurs écoles de campagne, parce quecelles qui s'établissent en vertu d'un autre acte, savoir celui de la 41e annéee du règne de sa défunte majesté, ne s'accordent pas avec leurs principes et nepeuvent nullement leur convenir. Le seul délai apporté par le gouverneurS en chef à la sanction du dernier, a suffi pour alarmer ce bon*peuple. Déjàe l'on projetait des pétitions au roi dans les différentes parties de la province;e- je ne suis parvenu à rassurer les esprits qu'en répétant ce que lord Dalhousiem'avait fait l'honneur de me dire .... qu'il se flattait de voir bientôt ce billrevenir d'Angleterre. S'il en était autrement, la trèsgrande majorité de lapopulation du Bas-Canada en serait consternée.... L'objet dont il s'agit estsi intéressant, dans mon humble opinion, que si une conduite uniformément

t loyale a pu me mrtrquelque estime de la part de votre seigneurie, j'ose lasupplier d vouloi bin s'en souvenir dans une occasion qui touche de si
près le peuple confié à ma sollicitude pastora *

Malgré les réclamations si vives de l'éveque et les recommandations dugouverneur général, les voeux des chambres canadiennes ne furent pas exaucés.
Lord Bathurst en dome les raisons, dans sa réponse, adressée en fran-.

t çais,à lévêque de Québec: t
e " J'ai l'honneur d'accuser la réception de la lettre que vous m'avezadressée, en date du 28me avril, dans laquelle vous me faites part des désirsdes sujets catholiques de sa majesté, qu'un bill que les deux chambres duparlement provincial ont passé, pour l'encouragement de l'éducation dans less paroisses de la campagne, soit sanctionné de sa majesté.

Je vous assure, monseigneur, qu'il me fera toujours un plaisir de faireconnaître à sa majesté vos sentiments, sur tout ce qui regarde les intérêts deceux qui sont confiés à vos soins astorales; et, si je ne me trouve pas enétat de vous annoncer que ce bill a reçu la sanction royale, ce n'est que parcequ'avec toute disposition de faire donner aux catholiques des moyens d'édu-
cation, qu'ils trouveront plus satisfaisants que ceux dont ils jouissent aujour-d'hui, sa majesté croit nécessaire aux intérêts généraux de la colonie dedifférer la considération de ce bill, jusqu'à ce que la législature aurait décidésur des autres nmesures qui ont depuis longtemps été en discussion et que legouverneur en chef a reçu les ordres de sa majesté leur soumettre encore dansla session prochaine.

"J'ai l'honneur d'être, monseigneur, etc., etc."
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